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The After Day ! Après l’exécution du chef politique et militaire du Hamas, 
de nombreuses voix poussaient à des négociations et à la fin de la guerre et une 
possible  libération  des  otages.  Pourtant,  rien  ne  dit  qu’elles  auront  gain  de 
cause car pour Nétanyahou, « la guerre n’est pas finie ». 
Ça suffit maintenant, il faut que l ’ONU fasse respecter le droit international.
 Il faut arrêter les massacres de civils et militaires !

L’ÉDIT    La saignée
     pour se soigner ?!
Le projet de loi de financement de la Sécurité 
sociale 2025 (PLFSS) prévoit, en plus de l’aug-
mentation programmée au 1er décembre 2024 
de  la   visites  chez  son  médecin  traitant,  de 
26,50 à 30 €,   « Un effort sur la pertinence des 
prescriptions médicales attestant d’une utilisa-
tion effective par le patient, elles devront être 
évaluées par l’assurance-maladie et feront par-
tie d’une liste définie par décret.  La prise en 
charge sera à la remontée de données" donc 
paye d’abord pour être remboursé !.

Les  prescriptions  concernées,  placées  ainsi 
sous conditions  seraient : certaines analyses 
de biologie médicale, d'imagerie médicale, des 
bons de transport sanitaire et des dispositifs 
médicaux(pansements,  prothèses,implants, 
etc.)

En parlant de « saignée »,  si les sangsues de 
la Finance touchent à votre bien le plus  pré-
cieux  la Santé, c’est en  lorgnant  sur le bud-
get  de l’Assurance Maladie  470 milliards  plus 
que le budget de l’État 340 milliard d’€ s, sans 
oublier  un petit grattage du coté du magot des 
Mutuelles  que  certains  députés  voudraient 
bien s’emparer !

 S’attaquer aux retraités...
Le conseil d’administration de l’Agirc Arrco, qui 
gère les retraites complémentaires des salarié·es 
du privé, a voté, mardi 15 octobre, une revalorisa-
tion de seulement 1,6 % des pensions au 1er no-
vembre prochain. La CGT revendiquait, a minima, 
la compensation de l’inflation des 12 derniers mois 
annoncée à1,8%, sachant que le niveau des ré-
serves de l’institution le permet largement. Le pa-
tronat est resté arc-bouté sur une non-compensa-
tion de l’inflation menaçant même d’un zéro pointé. 
En divisant le front patronal, les organisations syn-
dicales ont réussi à arracher une augmentation de 
1,6% pour les 12 prochains mois. Cependant, cette 
augmentation ne suffira pas à compenser l’aug-
mentation des prix et le niveau de vie des retraités 
va encore se dégrader. D’autant plus qu’au même 
moment le gouvernement prévoit de reporter de 6 
mois la revalorisation des pensions de base qui 
était pourtant actée pour le 1er janvier prochain. Il 
stigmatise les retraités qui seraient des nantis, 
alors même que plus de  millions d’entre eux 
vivent sous le seuil de pauvreté. Cette situation est 
inacceptable !   C’est pourquoi la CGT, avec son 
Union Confédérales des Retraités (UCR), exige 
l’abandon du report de la revalorisation des re-
traites de base, ainsi l’exigence d’une augmenta-
tion conséquente des pensions, qu’elles soient de 
base ou complémentaire.

          CA     SUFFIT   !!!
  Ze  veux réparer une injustice !  
Je trouve qu'on est sévère avec Macron,  Il t’a un an,  il a mis en 
place un plan sécheresse allant jusqu'à interdire la vente des pis-
cines gonflables. Eh, bien les résultats sont là : La sécheresse est 
vaincue.    Et personne ne remercie notre Guide Suprême.  C'est 
trop injuste !
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Oseront-il toucher au Reste à charge

pour  I' Affection de Longue Durée (ALD) ?
Les retraité es, avec l'âge, sont plus fragiles, plus souvent et gravement malade. Heureusement, en cas de maladie  
grave, évoluant pendant plus de 6 mois et nécessitant un traitement coûteux, les frais de santé sont pris en charge  
sur la base de remboursement de la Sécurité sociale.

Le gouvernement recherche des économies et trouve anormal que la part des dépenses des ALD (166.8 milliards  
d’euros) représente 66 % du total des remboursements de l Assurance maladie et quelle « est en augmentation  
continue » car elle n'était que de 61,6% il y a l0 ans (110 milliards d'euros). L'ALD est indispensable pour la solidari -
té, pour la prise en charge des maladies graves et longues. Nous exigeons son maintien.

NON, il ne faut pas pénaliser les retraité-es! OUI, les ultra-riches peuvent faire des efforts !  La part des 500 plus  
grosses fortunes est passée de 28 % du PIB en 2018 à 42% en 2023. Près de 3 millions d'adultes sont millionnaires 
en France (47 000 en plus en un an !). La fraude fiscale s'élève officiellement entre 60 et 80 milliards d'euros (100  
milliards selon des syndicats).

Plutôt que de s'attaquer aux pauvres personnes en retraite, il faut faire payer les ultra-riches et les entreprises qui  
viennent de réaliser des surprofits.  TotalEnergies a profité de la flambée des cours du pétrole liée à la guerre en  
Ukraine, elle a « gagné » 18.3 milliards d'euros en un semestre, soit trois fois plus que l'année précédente. 

Tiens ! Tiens ! On apprend par ailleurs que l'Assurance-maladie veut liquider le service « Contrôle 
médical » de la Sécu a qui a pour mission de donner des avis concernant les arrêts de maladie, 
les maladies professionnelles, les accidents de travail, mais aussi  les affections de longue durée 
prises en charge à 100 %, les invalidités, les retraites pour inaptitude. Même si des améliorations  
doivent être apportées au fonctionnement de ce service, parfois critiqué tant par les patients que 
par les médecins prescripteurs, il est indispensable de s’opposer à son démantèlement. Quand le 
mal sera fait, il sera trop tard aussi bien pour les assurés sociaux que pour les professionnels de santé.

Pas d'économie sur le dos des retraités 
Revalorisation au 1er janv 2025, rattrapage  des pertes subies depuis 2017 

Manifestation nationale des retraites le 3 décembre !

QU’ IMPORTE L’ADDICTION 
POURVU QU'ILS TOUCHENT LE JACKPOT !

Budget 2025 :  Le gouvernement entend légaliser le casino en ligne dans 
le projet de loi de finances, sous prétexte de récupérer des recettes, offrant 
ce jackpot  à des opérateurs de jeux   qui le demandaient depuis des an-
nées. . Il abandonne aussi l’idée d’augmenter les taxes sur les jeux d’ar-
gent, ce qui aurait permis de mieux financer la Sécurité sociale. Dans les 
deux cas, ce sont bien les lobbys qui remportent la mise.  Peu importe la 

santé  mise à mal car les addictions sont des maladies ( qu’il faudra soigner, dont un coût), peu importe 
que ce soit nos jeunes (déjà touchés par les drogues) les plus vulnérables, peu importe que nombre de ces  
jeux en ligne cachent un blanchiment d’argent sale. On va aussi mettre  au pilori les campagnes publici -
taires télévisuelles de la lutte contre les addictions aux jeux de hasard ?Dans leur quête aux profits immé-
diats,  ce gouvernement, sous prétexte de réduction de la Dette, est prêt à offrir, faute de Pain, les Jeux à la  
population,  comme  au  temps  de  la  Rome  décadente ! 

C’est scandaleux, c’est gerbant, c’est à combattre  !      
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Ce sont même pas les Demoiselles de l’Inter qui me l’a appris
 Lorsque nous répondons au téléphone, nous disons 
généralement « Hello » ou « Allô«  » .
Mais qu'est-ce que l'Allô ?
Beaucoup seront peut-être surpris d'apprendre que « 
Hello  »  n'est  pas  une  simple  formule  de  politesse, 
mais  plutôt  le  nom  d'une  personne  en  particulier. 
Hello » était en fait le nom de la fiancée d'Alexander 
Graham Bell, Margaret Hello. Bell, l'inventeur du télé-
phone, a utilisé « Hello » comme premier mot lors du 
test initial de son invention.               Cette simple  

phrase est rapidement devenue l'ouverture standard des appels téléphoniques dans le monde entier, 
et est restée la salutation que nous utilisons encore aujourd'hui lorsque nous décrochons le téléphone.

La dette nationale, c’est UNE DETTE MONSTRUEUSE payable par la généra-
tion à venir, ce qui explique pourquoi les bébés hurlent à la naissance !!! 

ET CA CONTINUE ENCORE ET ENCORE ... 
Livret A: vers une chute de 3 à 2,5% du taux de rémunération en février?

LES LAISSER FAIRE, JUSQU’À QUAND ?

  Leur peur ? Notre solidarité ! 
Diviser pour mieux régner, c'est opposer nationaux et étrangers 
(Retailleau), actifs et retraités (Barnier), travailleurs et chômeurs 

(Attal), fonctionnaires et salariés (Kasbarian), "des gens qui 
réussissent et d'autres qui ne sont Rien" (Macron). 

QUESTION DE CLARTÉ : Dans le langage bourgeois, la « solidarité », 

c'est quand les pauvres sont contraints de bosser gratuitement pour les ultra-riches. 
Parce que si tu demandes aux ultra-riches de payer des impôts, là tu les "appauvris" 

et c'est plus du tout de la « solidarité ».

<<<Recette  Retraite mode " Collecte     CGT   "  

 Tu te demandes comment lire ces  QR code ? 
Charge, c’est GRATUIT, l’application «  Lecteur  et scanner 

de code QR »  depuis  Google Play sur ton smartphone 

Pas d’économie – Pétition en Ligne  >>>>

https://retraitescgt13.com/pas-deconomie-sur-le-dos-des-retraites/
https://retraites-cgtposte13.over-blog.com/2024/10/recette-de-la-retraite-mode-collecte-cgt.html
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On veut pas du saupoudrage, 
on veut garder nos « avantages »

Rompre l’unicité de l’entreprise et de ses salariés 
actifs et retraités est le mantra de la direction de 
La Poste. Les activités sont cloisonnées, le réseau 
postal démantelé, l’épargne réglementée, orientée 
vers  la  spéculation,  la  précarité  et  la  flexibilité 
transforment les emplois, affectent les contenus du 
travail  et  les missions.  Tout devient monnayable 
dans le seul intérêt de la finance.
Présentés comme des nantis, les retraités postiers 
sont  ponctionnés  avec  l’objectif  recherché  qu’ils 
abandonnent ce qui a construit leur vie profession-
nelle et sociale. Après les dérives assurantielles de 
la MG, la fin des avantages financiers au 1er jan-
vier  2025  et  l’abandon  des  activités  sociales 
sonnent le glas.
Rien  n’est  inéluctable,  les  50  millions  conservés 
pour la présence postale en sont un exemple.
Après avoir été reçue le 27 mars au siège par la 
DNAS, et l’interpellation au Conseil d’administra-
tion, l’UFR  tend relancer une audience avant la 
fin d’année auprès de la Banque Postale.

Le courrier adressé aux postiers retraités les infor-
mant des « avantages » auxquels ils peuvent « pré-
tendre » est trompeur, les avantages sont moindres 
et  surtout  ils  concernent  principalement  les  pro-
duits  assurantiels,  ce qui n'est  pas forcément en 
adéquation avec le montant des pensions des pos-
tiers retraités.

L'importante  mobilisation  des  retraité-e-s  a  tout 
de même contraint la Banque Postale à garder un 
lien avec les postiers retraités, à revoir sa copie, ce 
qui n'est pas neutre dans cette période de transfor-
mation du dialogue social par le passage au CSE.
Notre combat se poursuit sur ce dossier, comme 
sur celui de l'accès au social d’entreprise, aux acti-
vités sociales et culturelles dans tout le champ fé-
déral, en pointant la responsabilité des multinatio-
nales  donneurs d’ordre,  en lien avec nos valeurs 
d’égalité, de solidarité, d’universalité et de démo-
cratie.

En lien avec la démarche fédérale, partout amplifions l’action. 
Et pourquoi pas une « visite surprise » au Village de La Poste?

      OCTOBRE 2024
  Tout au long du mois, des petites infos 
à ne pas rater, Vite dit quoi !                  
C’est sur le site  des Retraités CGT de la 
Poste13 et vous pouvez les lire en flashant 
le QR code ci -contre >>>>

ATTENTION: ON A CHANGÉ LE JOUR


	<<<Recette Retraite mode " Collecte CGT "
	Tu te demandes comment lire ces QR code ? Charge, c’est GRATUIT, l’application «  Lecteur et scanner de code QR » depuis Google Play sur ton smartphone Pas d’économie – Pétition en Ligne >>>>
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The After Day ! Après l’exécution du chef politique et militaire du Hamas, de nombreuses voix poussaient à des négociations et à la fin de la guerre et une possible libération des otages. Pourtant, rien ne dit qu’elles auront gain de cause car pour Nétanyahou, « la guerre n’est pas finie ». 

Ça suffit maintenant, il faut que l ’ONU fasse respecter le droit international.

 Il faut arrêter les massacres de civils et militaires  !

  

		  

L’ÉDIT  La saignée

 pour se soigner ?!



Le projet de loi de financement de la Sécurité sociale 2025 (PLFSS) prévoit, en plus de l’augmentation programmée au 1er décembre 2024  de la  visites chez son médecin traitant, de 26,50 à 30 €,  « Un effort sur la pertinence des prescriptions médicales attestant d’une utilisation effective par le patient, elles devront être évaluées par l’assurance-maladie et feront partie d’une liste définie par décret. La prise en charge sera à la remontée de données" donc paye d’abord pour être remboursé !.



Les prescriptions concernées, placées ainsi sous conditions  seraient : certaines analyses de biologie médicale, d'imagerie médicale, des bons de transport sanitaire et des dispositifs médicaux(pansements, prothèses,implants, etc.)



En parlant de « saignée »,  si les sangsues de la Finance touchent à votre bien le plus  précieux  la Santé, c’est en  lorgnant  sur le budget  de l’Assurance Maladie  470 milliards  plus que le budget de l’État 340 milliard d’€ s, sans oublier  un petit grattage du coté du magot des Mutuelles que certains députés voudraient  bien s’emparer !

		

		 S’attaquer aux retraités...

Le conseil d’administration de l’Agirc Arrco, qui gère les retraites complémentaires des salarié·es du privé, a voté, mardi 15 octobre, une revalorisation de seulement 1,6 % des pensions au 1er novembre prochain. La CGT revendiquait, a minima, la compensation de l’inflation des 12 derniers mois annoncée à1,8%, sachant que le niveau des réserves de l’institution le permet largement. Le patronat est resté arc-bouté sur une non-compensation de l’inflation menaçant même d’un zéro pointé. En divisant le front patronal, les organisations syndicales ont réussi à arracher une augmentation de 1,6% pour les 12 prochains mois. Cependant, cette augmentation ne suffira pas à compenser l’augmentation des prix et le niveau de vie des retraités va encore se dégrader. D’autant plus qu’au même moment le gouvernement prévoit de reporter de 6 mois la revalorisation des pensions de base qui était pourtant actée pour le 1er janvier prochain. Il stigmatise les retraités qui seraient des nantis, alors même que plus de  millions d’entre eux vivent sous le seuil de pauvreté. Cette situation est inacceptable !  C’est pourquoi la CGT, avec son Union Confédérales des Retraités (UCR), exige l’abandon du report de la revalorisation des retraites de base, ainsi l’exigence d’une augmentation conséquente des pensions, qu’elles soient de base ou complémentaire.

 CA  SUFFIT   !!!





  Ze  veux réparer une injustice !    Je trouve qu'on est sévère avec Macron,  Il t’a un an,  il a mis en place un plan sécheresse allant jusqu'à interdire la vente des piscines gonflables. Eh, bien les résultats sont là : La sécheresse est vaincue.  Et personne ne remercie notre Guide Suprême.  C'est trop injuste !
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		Oseront-il toucher au Reste à charge

pour  I' Affection de Longue Durée (ALD) ?





Les retraité es, avec l'âge, sont plus fragiles, plus souvent et gravement malade. Heureusement, en cas de maladie grave, évoluant pendant plus de 6 mois et nécessitant un traitement coûteux, les frais de santé sont pris en charge sur la base de remboursement de la Sécurité sociale.

Le gouvernement recherche des économies et trouve anormal que la part des dépenses des ALD (166.8 milliards d’euros) représente 66 % du total des remboursements de l Assurance maladie et quelle « est en augmentation continue » car elle n'était que de 61,6% il y a l0 ans (110 milliards d'euros). L'ALD est indispensable pour la solidarité, pour la prise en charge des maladies graves et longues. Nous exigeons son maintien.

NON, il ne faut pas pénaliser les retraité-es! OUI, les ultra-riches peuvent faire des efforts !  La part des 500 plus grosses fortunes est passée de 28 % du PIB en 2018 à 42% en 2023. Près de 3 millions d'adultes sont millionnaires en France (47 000 en plus en un an !). La fraude fiscale s'élève officiellement entre 60 et 80 milliards d'euros (100 milliards selon des syndicats).

Plutôt que de s'attaquer aux pauvres personnes en retraite, il faut faire payer les ultra-riches et les entreprises qui viennent de réaliser des surprofits.  TotalEnergies a profité de la flambée des cours du pétrole liée à la guerre en Ukraine, elle a « gagné » 18.3 milliards d'euros en un semestre, soit trois fois plus que l'année précédente. 

Tiens ! Tiens ! On apprend par ailleurs que l'Assurance-maladie veut liquider le service « Contrôle médical » de la Sécu a qui a pour mission de donner des avis concernant les arrêts de maladie, les maladies professionnelles, les accidents de travail, mais aussi  les affections de longue durée prises en charge à 100 %, les invalidités, les retraites pour inaptitude. Même si des améliorations doivent être apportées au fonctionnement de ce service, parfois critiqué tant par les patients que par les médecins prescripteurs, il est indispensable de s’opposer à son démantèlement. Quand le mal sera fait, il sera trop tard aussi bien pour les assurés sociaux que pour les professionnels de santé.

            Pas d'économie sur le dos des retraités  Revalorisation au 1er janv 2025, rattrapage  des pertes subies depuis 2017   Manifestation nationale des retraites le 3 décembre !

		QU’ IMPORTE L’ADDICTION  POURVU QU'ILS TOUCHENT LE JACKPOT !





Budget 2025 :  Le gouvernement entend légaliser le casino en ligne dans le projet de loi de finances, sous prétexte de récupérer des recettes, offrant ce jackpot  à des opérateurs de jeux  qui le demandaient depuis des années. . Il abandonne aussi l’idée d’augmenter les taxes sur les jeux d’argent, ce qui aurait permis de mieux financer la Sécurité sociale. Dans les deux cas, ce sont bien les lobbys qui remportent la mise.  Peu importe la santé  mise à mal car les addictions sont des maladies ( qu’il faudra soigner, dont un coût), peu importe que ce soit nos jeunes (déjà touchés par les drogues) les plus vulnérables, peu importe que nombre de ces jeux en ligne cachent un blanchiment d’argent sale. On va aussi mettre  au pilori les campagnes publicitaires télévisuelles de la lutte contre les addictions aux jeux de hasard ?Dans leur quête aux profits immédiats,  ce gouvernement, sous prétexte de réduction de la Dette, est prêt à offrir, faute de Pain, les Jeux à la population, comme au temps de la Rome décadente !  C’est scandaleux, c’est gerbant, c’est à combattre !  
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		Ce sont même pas les Demoiselles de l’Inter qui me l’a appris

		 Lorsque nous répondons au téléphone, nous disons généralement « Hello » ou « Allô«  » .

Mais qu'est-ce que l'Allô ?

Beaucoup seront peut-être surpris d'apprendre que « Hello » n'est pas une simple formule de politesse, mais plutôt le nom d'une personne en particulier.  Hello » était en fait le nom de la fiancée d'Alexander Graham Bell, Margaret Hello. Bell, l'inventeur du téléphone, a utilisé « Hello » comme premier mot lors du test initial de son invention.  Cette simple phrase est rapidement devenue l'ouverture standard des appels téléphoniques dans le monde entier, et est restée la salutation que nous utilisons encore aujourd'hui lorsque nous décrochons le téléphone.





La dette nationale, c’est UNE DETTE MONSTRUEUSE payable par la génération à venir, ce qui explique pourquoi les bébés hurlent à la naissance !!!   ET CA CONTINUE ENCORE ET ENCORE ...   Livret A: vers une chute de 3 à 2,5% du taux de rémunération en février?LES LAISSER FAIRE, JUSQU’À QUAND ?







 Leur peur ? Notre solidarité !  Diviser pour mieux régner, c'est opposer nationaux et étrangers (Retailleau), actifs et retraités (Barnier), travailleurs et chômeurs (Attal), fonctionnaires et salariés (Kasbarian), "des gens qui réussissent et d'autres qui ne sont Rien" (Macron). 













QUESTION DE CLARTÉ : Dans le langage bourgeois, la « solidarité », c'est quand les pauvres sont contraints de bosser gratuitement pour les ultra-riches. Parce que si tu demandes aux ultra-riches de payer des impôts, là tu les "appauvris"  et c'est plus du tout de la « solidarité ».

		<<<Recette  Retraite mode " Collecte CGT " Tu te demandes comment lire ces  QR code ?   Charge, c’est GRATUIT, l’application «  Lecteur  et scanner de code QR »  depuis  Google Play sur ton smartphone   Pas d’économie – Pétition en Ligne  >>>>
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On veut pas du saupoudrage,  on veut garder nos « avantages »

Rompre l’unicité de l’entreprise et de ses salariés actifs et retraités est le mantra de la direction de La Poste. Les activités sont cloisonnées, le réseau postal démantelé, l’épargne réglementée, orientée vers la spéculation, la précarité et la flexibilité transforment les emplois, affectent les contenus du travail et les missions. Tout devient monnayable dans le seul intérêt de la finance.

Présentés comme des nantis, les retraités postiers sont ponctionnés avec l’objectif recherché qu’ils abandonnent ce qui a construit leur vie professionnelle et sociale. Après les dérives assurantielles de la MG, la fin des avantages financiers au 1er janvier 2025 et l’abandon des activités sociales sonnent le glas.

Rien n’est inéluctable, les 50 millions conservés pour la présence postale en sont un exemple.

Après avoir été reçue le 27 mars au siège par la DNAS, et l’interpellation au Conseil d’administration, l’UFR  tend relancer une audience avant la fin d’année auprès de la Banque Postale.

Le courrier adressé aux postiers retraités les informant des « avantages » auxquels ils peuvent « prétendre » est trompeur, les avantages sont moindres et surtout ils concernent principalement les produits assurantiels, ce qui n'est pas forcément en adéquation avec le montant des pensions des postiers retraités.



L'importante mobilisation des retraité-e-s a tout de même contraint la Banque Postale à garder un lien avec les postiers retraités, à revoir sa copie, ce qui n'est pas neutre dans cette période de transformation du dialogue social par le passage au CSE.

Notre combat se poursuit sur ce dossier, comme sur celui de l'accès au social d’entreprise, aux activités sociales et culturelles dans tout le champ fédéral, en pointant la responsabilité des multinationales donneurs d’ordre, en lien avec nos valeurs d’égalité, de solidarité, d’universalité et de démocratie.

En lien avec la démarche fédérale, partout amplifions l’action. 

Et pourquoi pas une « visite surprise » au Village de La Poste?

		

		 OCTOBRE 2024

 Tout au long du mois, des petites infos à ne pas rater, Vite dit quoi !  C’est sur le site  des Retraités CGT de la Poste13 et vous pouvez les lire en flashant le QR code ci -contre >>>>



		





ATTENTION: ON A CHANGÉ LE JOUR









